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Vaccination anti grippale

« Ne laissons pas la grippe nous gâcher l'hiver »



L'Assurance Maladie renforce sa campagne de communication avec la
signature « Ne laissons pas la grippe nous gâcher l'hiver ».

Elle positionne la vaccination comme le premier geste de protection contre la
grippe et souligne l’importance des mesures barrières, compléments
indispensables à la vaccination.

Une campagne spécifique est mise en place pour les établissements
d’hébergement pour personnes âgées, attirant l’attention sur la vaccination
du personnel soignant.



Personnes pouvant bénéficier de la gratuité du vaccin

La vaccination est recommandée pour toutes les personnes séjournant dans un
établissement de soins de suite ainsi que dans un établissement médico-social
d’hébergement, quel que soit leur âge.

Concrètement la saison 2017 :

• 4 mois d’épidémie (propagée sur tout le territoire métropolitain en quelques
semaines)

• 2,4 millions de consultations pour syndrome grippal ;
• 75 467 passages aux urgences pour grippe, dont 9 738 hospitalisations (13 %) ;
• 2915 cas graves admis en réanimation signalés, dont 490 décès
• 13 000 décès attribuables à la grippe ;

Avec une couverture vaccinale nationale de 45,6 % chez les personnes à risque ( pour la
Nièvre : 44,6%)



Bilan de la campagne de vaccination antigrippale 
2017-2018

Âge Population cible Population vaccinée
Taux (%) 

2015-2016
Taux (%) 

2016-2017
Taux (%) 2017-2018

Total 48 627 21 686 50,24 47,49 44,6

- 65 ans 8 293 2 481 41,66 31,84 29,92

65 ans et + 40 334 19 205 52 50,71 47,61

source : SIAM (Données Régime Général hors SLM)

Au 5 mars 2018



Adopter des gestes barrières

La vaccination doit être complétée par l’adoption de gestes simples en période de
circulation des virus grippaux comme :

• appliquer strictement les précautions standards comme l’hygiène des mains et
les autres mesures barrières (en particulier le port d’un masque chirurgical pour
les personnes malades) ;

• ne pas mettre des personnes fragiles en contact des personnes grippées.

• L’efficacité de ces gestes est optimisée en les combinant. D’autre part, la
promotion de la vaccination auprès du personnel soignant est essentielle.



Les modalités pratiques de vaccination de vos résidents

Si votre établissement ne possède pas de pharmacie à usage interne (PUI)

La prise en charge du vaccin intervient en plus des forfaits de soins, à titre
individuel dans le cadre du dispositif mis en œuvre pour l’ensemble des
assurés éligibles à la vaccination. Un bon de prise en charge est alors
nécessaire pour que l’assuré bénéficie de la gratuité du vaccin.

Si le résident n’a pas reçu son bon de prise en charge à son adresse de
l’Ehpad :

Le médecin coordonnateur de l’Ehpad a accès à un bon de prise en charge
vierge sur amelipro. Il lui suffit de le compléter pour le patient concerné pour
que cela tienne lieu de prescription. Ce bon permet au résident d’obtenir
gratuitement le vaccin en officine.



Nouveau cette année

Un résident, non vacciné précédemment, qui a reçu un bon de prise en 
charge primo-vaccinant bénéficie, comme les non-primo-vaccinants, du 
circuit de vaccination simplifié. 

Il peut retirer son vaccin à la pharmacie sur simple présentation du bon 
de prise en charge, même si la rubrique réservée à la prescription 
médicale sur le bon de prise en charge n’est pas remplie.



Si l’établissement possède une pharmacie à usage interne (PUI)

Le produit vaccinal est couvert par le forfait de soins de l’Ehpad. Dans ce cas, le
bon de prise en charge du patient n’est pas nécessaire.

À noter : quelle que soit l’option tarifaire choisie par les établissements
hébergeant des personnes âgées dépendantes (tarif global ou partiel), qu’ils
aient ou non une PUI, l’acte infirmier d’injection du produit vaccinal est couvert
par le forfait de soins à la charge de l’Assurance Maladie versé à l’Ehpad.



La vaccination des personnels soignants

La vaccination est fortement recommandée chez les professionnels de santé pour le
bénéfice collectif qu’elle représente.

Le taux de couverture vaccinale de ces professionnels demeure cependant très
insuffisant puisqu’il se situe en dessous de 25 %.

Dans un contexte de lutte contre les infections à transmission nosocomiale et en vertu
du caractère altruiste de la vaccination des professionnels de santé , il convient de
rappeler l’importance de la vaccination antigrippale, qui représente le moyen le plus
efficace de prévention de la grippe saisonnière.

Il relève de la responsabilité des établissements d’organiser la vaccination de leur
personnel soignant en s’appuyant, en fonction des caractéristiques de l’établissement,
sur les services de médecine du travail, sur les services d’infectiologie ou encore sur les
services d’hygiène.



Le Dossier Médical Partagé 

Pour améliorer la prise en charge des résidents



Partout en France

Numérique

Accessible via un logiciel
métier au PS

Accessible sur internet 
au patient

Sécurisé

Un carnet de Santé

Qu’est ce que le DMP ?  Le carnet de santé informatisé du patient



Le DMP est gratuit et confidentiel

Le DMP est alimenté des données de remboursement de l’Assurance Maladie

� Un service sécurisé de partage d’informations médicales entre le patient, les professionnels 

de santé et les établissements de santé 

Les mutuelles, les employeurs, etc. n’ont pas d’accès possible au DMP et aux informations qu’il 
contient

Pour information

� L’Assurance Maladie n’accède pas au DMP

� L’Assurance Maladie n’héberge pas les données du DMP

Qu’est ce que le DMP ?  Comment le définir

Le patient est au cœur du dispositif



En quelques mots

Le Dossier Médical Partagé permet aux professionnels de santé autorisés
d’accéder aux informations utiles à la prise en charge des patients :

• les antécédents, les pathologies, les intolérances médicamenteuses et
allergies éventuelles

• les médicaments et données de remboursement de l’Assurance Maladie

• le dossier de liaison d’urgence (DLU)

• les comptes rendus d’hospitalisation et de consultation

• les résultats d’examens (radios, analyses biologiques…)

• et toutes autres informations utiles à la prise en charge du patient, comme les
coordonnées des proches à prévenir en cas d’urgence, les directives anticipées,
etc.







Les avantages du DMP : 

• Faciliter la prise en charge de vos résidents par l’accès des professionnels de 
santé à l’ensemble des informations médicales, ceci particulièrement en cas de 
maladie chronique ou de longue durée. 

• Disposer rapidement des informations nécessaires à leur prise en charge lors 
d’une hospitalisation ou en cas d’urgence. 

• Éviter la prescription de traitements ou d’examens inutiles. 

• Éviter les interactions médicamenteuses. 

• Le DMP renforce la collaboration ville, hôpital et médico-social en garantissant 
une circulation sécurisée de l’information entre professionnels de santé.

= qualité des échanges, gain de temps et gain d’efficience



Pour vous accompagner

Rendez-vous sur dmp.gouv.fr

Nos conseillers sont également à votre disposition par téléphone du
lundi au vendredi de 8 h 30 à 16h45

Conseillers Informatique et Services 
03 86 93 15 80



Merci de votre attention


